
 

 

ABSENCE D’UN ENFANT A LA 

RESTAURATION SCOLAIRE 



MALADE


Prévenir par 
téléphone OU  
par courriel,  le 

service 
jeunesse 

 

Remplir une 
fiche de liaison 
 

Adresser un 
courriel au service 

jeunesse  
 

Votre enfant 
doit être 

accueilli à 
l’école et 

déjeuner s’il 
était inscrit 

Fournir un 
certificat médical 
 

 

Prévenir de la 
présence de 
votre enfant  
par téléphone 
ou par courriel 

à la 
restauration 

Remplir une 
fiche de liaison 
 

Adresser un 
courriel au service 

jeunesse 

 

MATERNELLE
SSSSSSSSSS
S 

ELEMENTAIRE 

 

 OU 

48 HEURES AVANT 



ENSEIGNANT ABSENT




GREVE




CONVENANCE 
PERSONNELLE 

OU 

    SI CETTE PROCEDURE N’EST PAS RESPECTEE, LE REPAS SERA FACTURE 

Le 1
er

 jour ne sera donc pas  facturé 

SERVICE JEUNESSE 
 02.32.96.02.04 / 02.32.96.01.74 
 secretariat.jeunesse@caudebecleselbeuf.fr 

Vous pouvez télécharger les fiches de liaison sur le site de la ville 

www.caudebecleselbeuf.fr 


